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I.a sélection des sujets reproducteurs en vue île lu multipli<*ation <Vunc espèce quel 
conque d’iininiaux doit se faire avec le plus grand soin; sinon on |ieut être sûr d'épron 
Ver de grandes |K‘rtes financières et de sérieux désap|mintements. Celle règle s appli 
que encore plus à l’élevage des renards en captivité qu’à l'élevage de toutes les antre- 
catégories d'animaux. Il existe pour cela bien des raisons. La principale c'est que, 
de temps immémorial la fourrure du renard argenté a été la fourrure des personnages 
royaux. I In a tant exploré et tant fouillé ces coins reculés de la terre peuplés par le 
animaux à fourrure que le renard argenté se fait de plus en plus rare. En outre l’éli- 
vage de cet animal en captivité semblait présenter des obstacles insurmontables.

Les animaux se déxelciqjient rapidement, les rendements ont atteint un chiffre qui, 
dans certains cas. a mis en tri - peu de temps de pauvres cultivateurs dans l'aisance

11 est préférable de se procurer, lorsqu’on le peut, des sujets reproducteurs de race 
pure, c’est-à-dire d’une lignée apte à reproduire son espèce sans réversion du type. 11 
ne faut pas oublier cependant que la valeur de la fourrure est la base sur laquelle 
repose l'industrie et la seule que l'on doit considérer lorsque l’on choisit les reproduc
teurs. Mais il est une autre circonstance dont on doit tenir compte dans le choix de 
la fourrure, c'est la conformation et la vigueur de l’individu, car si les reproducteur- 
n’ont pas une conformation parfaite, leur progéniture présentera des faiblis-e- de con
formation et. de même, s'ils n'ont pas une très grandi vigueur, b s jeunes seront faibli -,
su.....inherent de b mue heure et leur propriétaire perdra non seulement et la fourrure et
le- sujets qu'il aurait pu avoir, mais le- bénéfices qu'il aurait pu escompter en les cm 
ployant à la repn dic tion, t es considérâtioits suit importantes 11 on .-’épargnera bien 
des ennuis eu le- pe-ant soigneusement au début.

Après avoir soigneusement passé eu revue ces cote idérations, il s’agit ensuit' 
d'étudier, en remontant jusqu’à une date aiis-i reculée que possible, la généalogie des 
sujets reproducteurs. C'est ainsi que l'on a s-ure la fixe té du type et que l’on élimine 
le danger de l'atavisme ou d'un sport* dans la progéniture.

Cet atavisme a non seulement une tendance à dépré tier la valeur d’une portée mai- 
il est également à craindre qu'il ne se représente à tout moment dans la progéniture. 
On voit donc que la valeur d’un couple de reproducteurs est beaucoup plus grande lors 
que le type est bien fixé et que les dangers de réversion sont à peu près éliminés.

Ceci nous amène également à considérer les possibilités qui peuvent résulter de 
l'introduction comme reproducteurs de renards argentés, noirs, ou croisés. On ne sait 
rien ou presque rien de sûr à leur sujet à l'heure actuelle. Beaucoup de gens préten
dent qu’un renard est toujours un renard, quels que soient sa couleur et son lieu d’ori
gine et que l'on |>cut le croiser sans danger d’aucune sorte. D’autres encore préten
dent que la nature a produit des renards de différentes variétés, chacune identique à 
son type, par exemple le renard bleu de l’Alaska, le renard noir du Xord-Oiiest, le 
croisé, le rouge, le gris, ils disent que ces types sont fixés et que s’ils se croisent entre 
eux dans la première génération, la progéniture se compose d’hybrides stériles ou pres
que stériles. Nous obtenons des hybrides parmi les équines en croisant l'âne et la 
jument ou l'étalon et le genet d’Espagne, mais nous ne pouvons pas aller plus loin. 
Parmi les volailles nous savons que l’oie domestique et l’oie sauvage se croisent et que 
ce croisement donne la meilleure volaille de table que l’on connaisse, mais nous ne pou
vons pas non plus aller plus loin, car li s hybrides sont stériles. On prétend en partant 
de ce point que les diverses races de renards ont été fixées par une loi fondamentale de 
la nature et que l’homme ne peut enfreindre cette loi pour obtenir les fourrures pré
cieuses qu'il désire; il ne peut que procéder sur certaines bases que l’expérience de 
l’avenir déterminera.

•On appelle "sport" en élevage un jeune animal dont les caractères au point de vue de 
la couleur ou de la conformation sont ceux d'un ancêtre mâle ou femelle. Ces caractères peu
vent sauter un certain nombre de générations avant de se présenter


